
Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité gestion qualitative et milieux aquatiques
Réf. : SER/GQMA/GS

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 30-2024-03-08-00002

Portant autorisation de pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais de Scamandre et

du Charnier sur la commune de Vauvert, pour monsieur Lyonel BENOIT.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L.431-1, L.431-3, L.436-1, L.436-13, R.436-14, 
R.436-15, R.436-16, R.436-18, R.436-19, R.436-20, R.436-21, R.436-25, R.436-26 et R.436-28, R.436-65-3, R.436-
65-4 et R.436-65-5.

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements.

VU le décret du 13 juillet 2023 nomment monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard.

VU L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

VU La décision n° 2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard.

VU la demande déposée le 23 janvier 2024 par monsieur Lyonel BENOIT, pêcheur professionnel en eau
douce et ses compléments en date des 14 février 2024.

VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite
Camargue, en date du 19 mai 2021, relative aux étangs et aux marais du Scamandre d’une superficie
approximative de 200 ha, situés sur la commune de Vauvert.
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VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite
Camargue, en date du 16 juin 2021, relative aux étangs et aux marais du Charnier d’une superficie
approximative de 170 ha, situés sur la commune de Vauvert.

VU l'avis favorable sous réserve de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 28 février 2024.

VU l’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée.

VU l’accord tacite du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques.

CONSIDERANT que la pêche dans les eaux douces et fluviales du département du Gard est réglementée
dans le but de protéger les différentes espèces de poissons et notamment les salmonidés.

CONSIDERANT que monsieur Lyonel BENOIT est adhérent à l’association interdépartementale agréée
des pêcheurs professionnels Rhône Aval Méditerranée. 

CONSIDERANT que la communauté de communes de petite Camargue autorise monsieur Lyonel BENOIT
par convention en date du 19 mai 2021, à occuper à titre précaire et révocable les biens des étangs et
marais du Scamandre d’une superficie approximative de 200 ha, situés sur la commune de Vauvert et par
convention en date du 16 juin 2021, à occuper à titre précaire et révocable les biens des étangs et marais
du Charnier d’une superficie approximative de 170 ha, situés sur la commune de Vauvert pour exercer
son activité de pêche professionnelle.

CONSIDERANT que la demande de monsieur Lyonel BENOIT est conforme aux exigences de l’arrêté du 4
octobre 2010 qui régit les autorisations de pêche de l’anguille en eau douce.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Monsieur Lyonel BENOIT dont le lieu d’habitation est au 99, impasse des perdreaux – 30600 Vauvert, est
autorisé à pratiquer la pêche professionnelle en eau douce dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable du 1er janvier jusqu’au 30 juin 2024 pour l’anguille.

Les conventions d’occupation du domaine public pour l’occupation à titre précaire et révocable des
étangs et des marais du Scamandre et du Charnier, liant la communauté de communes de Petite
Camargue au pêcheur professionnel Lyonel BENOIT, prennent fin le 30 juin 2024 au soir. Le pêcheur
professionnel Lyonel BENOIT est donc dans l’obligation de renouveler ses conventions avec la
communauté de commune de Petite Camargue et de les transmettre à la DDTM du Gard afin de pouvoir
bénéficier d’une prolongation de la présente autorisation de pêche pour la période du 1er juillet au 31
décembre 2024.

ARTICLE 3 : Heures et lieux de captures

La pêche de l'anguille peut être pratiquée à toute heure (manœuvre, relève et pose des engins).

La pêche des autres espèces peut être pratiquée quatre heures avant le lever du soleil et quatre heures
après son coucher (manœuvre, relève et pose des engins).
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Les filets et engins de toute nature doivent être retirés de l'eau du samedi 18 heures au lundi 6 heures à
l'exception toutefois des bosselles à anguilles, nasses et verveux (relève hebdomadaire). Les nasses et
verveux destinés à la capture d'autres espèces que l'anguille peuvent rester dans l'eau mais ne peuvent
être manœuvrés.

Les lieux de pêche sont situés sur les étangs et les marais appartenant à la commune de Vauvert (en 2ème
catégorie) d’une superficie approximative de 170 ha (Charnier) et d’une superficie approximative de 200
ha  (Scamandre).

ARTICLE 4 : Période d’ouvertures spécifiques et stades autorisés pour la pêche de l’anguille

La pêche à l’anguille est ouverte selon les périodes indiquées ci-dessous (arrêté du 5 février 2016 relatif
aux périodes de pêche de l’anguille européenne aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée) :

*  La pêche de l’anguille de moins de douze centimètre est interdite toute l’année.
*  La pêche de l’anguille jaune est autorisée du 15 mars au 1er juillet puis du 1er septembre au 15 octobre .
*  La pêche de l’anguille argentée (ou anguille de dévalaison) est autorisée du 1er septembre au 15 octobre.

ARTICLE 5 : Nombre, nature et dimensions des engins et matériels autorisés

Engins utilisés :

* 50 verveux à ailes type capechades maille de 10 mm minimum (capture d’anguille). Le filet se compose
d’une paradière d’environ 40 m (filet droit maille 13/16 mm). Au bout, le tour en forme de pointe de flèche
est de 3 m de côté mailles 12/14 et est composé de 3 nasses (poches) mailles de 10 mm minimum. La cape
est d’environ 5 m à chaque extrémité. 

Les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de 10mm) sont interdits, en dehors de ces
périodes d’ouverture.

L’article R.436.26 du code de l’environnement interdit l’utilisation d’engins à mailles inférieures à 10 mm
quelle que soit l’espèce piscicole capturée.

ARTICLE 6 : Positionnement et marquage des engins

Les filets et engins de toute nature, fixes ou mobiles, lignes de fond comprises, ne peuvent :

* Occuper plus des 2/3 de la largeur mouillée du cours d'eau, de la roubine ou du plan d'eau, dans les
emplacements où ils sont utilisés ;

* Etre employés simultanément sur la même rive ou sur deux rives opposées, même par des pêcheurs
différents, que s'ils sont séparés par une distance égale à trois fois au moins la longueur du plus long de
ces filets ou engins (Les lignes dormantes ne sont pas concernées).

Dans les eaux du domaine privé (cas des étangs et marais de Vauvert), la partie supérieure des filets doit
être apparente au-dessus de l'eau sur toute la longueur tendue ou jalonnée d'une manière visible.

Les engins utilisés doivent être identifiés distinctement de manière à les différencier des engins
appartenant aux autres pêcheurs professionnels régulièrement autorisés dans le même secteur. De plus,
ce marquage permet d'éviter la confusion avec ceux utilisés par des personnes n'ayant aucun statut de
pêcheur professionnel aux engins.

Monsieur Lyonel BENOIT doit obligatoirement identifier tous ses engins à l’aide d’une étiquette en
matière plastique, de couleur visible et portant ses initiales : BL.
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ARTICLE 7 :  Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations de pêche. Il est tenu de la
présenter à toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 8 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 9 : Tenue d’un registre de capture

Tout pêcheur professionnel en eau douce d'anguilles jaunes et argentées déclare ses captures une fois par
mois, au plus tard le 5 du mois suivant.

Les pêcheurs professionnels doivent également tenir à jour, après chaque relevé, une fiche de captures en
eau douce.

De plus, une fiche de déclaration de captures d'anguilles doit être renseignée après la pesée des poissons
avant enlèvement par le mareyeur. Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente
autorisation que s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 10 : Affichage et publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture : www.gard.gouv.fr.

ARTICLE 11 : Délai et voie de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique Q télérecours citoyens R
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire. Une copie est transmise à la fédération du
Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au président de l’association des pêcheurs
professionnels Rhône aval méditerranée, à la communauté de communes de petite Camargue ainsi qu’à la
commune de Vauvert.

Nîmes, le 8 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau et risques

SIGNER

Vincent COURTRAY 
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